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La Foire de Coffrane a bénéficié d'un soleil estival. Tommaso et Alain, de Chézard-Saint-Martin, en ont profité pour venir vendre leurs sirops artisanaux 
(photo pif). 
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La passion du vélo électrique a votre service
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2016 Cortaillod - 079 340 34 29
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Repas à midi
sous réservation
079 793 21 51 
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Service pneus

032 853 16 13 - 2046 Fontaines
garage-vauthier.ch

Garage  J.P. Vauthier

Olivier Matthey
Route de Clémesin 2 079 768 25 16
2057 Villiers info@mat-toitures.ch
 www.mat-toitures.ch



Au sous-sol, le poumon de la piscine est complètement rénové (photo pif). 

Les travaux sont conséquents avec ici le bassin de décantation (photo pif). 
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Conseiller communal de Val-de-
Ruz en charge des sports, Jean-
Claude Brechbühler le promet: 
au moment de l’ouverture de la 
saison estivale, le 24 mai, la pre-
mière étape des travaux de réno-
vation de la piscine d’Engollon, 
entamée l’automne dernier, sera 
achevée. A voir le chantier encore 
en cours fin avril, on peut parfois 
en douter: «Le calendrier a été 
respecté et nous ne pouvons que 
louer le sérieux des maîtres d’ou-
vrage», insiste de son côté Phi-
lippe Bertholet, l’intendant chef 
des infrastructures sportives de 
la commune, qui lui aussi tient 
des propos rassurants. 

Les usagers de la piscine s’inquié-
taient surtout du remplacement 
du vieux toboggan qui rapait les 
fesses. Sa démolition constituait 
déjà tout un symbole ; l’édification 
d’une structure flambant neuve 
est en cours, elle ne manque pas 
de réjouir les amateurs des plai-
sirs de la baignade. Le change-
ment de toboggan ne représente 
toutefois que la pointe de l’iceberg 
de travaux bien plus conséquents, 
«dans le sous-marin», image Phi-
lippe Bertholet. 

La piscine d’Engollon a été inau-
gurée en 1968. Ses installations 
techniques étaient en grande par-
tie en bout de vie. Leur rempla-
cement s’imposait pour répondre 
aussi aux normes fédérales sur la 
qualité des eaux propres néces-
saires à la baignade. 

Le poumon des installations 
est ainsi situé au sous-sol et s’y 
rendre permet de découvrir la 
face cachée de l’iceberg: «Nous 
filtrons chaque jour trois millions 
de litres d’eau. Et nous avons aus-
si l’obligation d’injecter 50 litres 
d’eau fraîche par baigneur», dé-
taille Christophe Jossi, le respon-
sable d’exploitation, qui doit se 
référer au nombre d’entrées pour 
moduler le renouveau de l’eau des 
bassins. «On travaille tous les 
jours pour que l’eau soit nickel».
 
«Nous sommes aujourd’hui à la 
pointe de la désinfection d’un 

bassin extérieur», enchaîne Phi-
lippe Bertholet: «Le travail est 
très spécialisé, peu d’entreprises 
ont l’habitude de faire ça. Il est 
aussi important d’avoir l’assu-
rance de disposer d’un service 
après-vente». La durée de vie de 
ces nouvelles installations totale-
ment modernisées est d’au moins 
40 ans. 

La rénovation du système de trai-
tement des eaux et le remplace-
ment d’un toboggan avaient fait 
l’objet d’une demande de crédit de 
2.34 millions de francs, en février 
de l’an dernier. Il s’agit que la pre-
mière phase d’une réfection totale 
étalée sur quatre étapes pour un 
budget global de 8.5 millions de 
francs. 

Lors de sa séance du 5 mai, le 
Conseil général de Val-de-Ruz 
s’est ainsi penché sur une de-
mande de crédit d’étude de 
120'000 francs relative aux deux 
étapes suivantes, couplées en un 
seul chantier, soit la rénovation 
des bâtiments et infrastructures 
(également en bout de vie) ainsi 
que la rénovation des bassins et 
plongeoirs, le tout pour près de 
six millions de francs. 

Selon le rapport présenté au légis-
latif, le démarrage de ces travaux, 
qui apparaissent conséquents, est 
agendé à septembre 2026. Aucune 
indication ne figure en l’état sur 
la fin de ceux-ci. Ils seront définis 
selon le résultat des études. /pif 

LA CURE DE JOUVENCE DE LA PISCINE
La première phase des travaux de rénovation de la piscine d’Engollon sera terminée à temps, garantissent 
les autorités communales de Val-de-Ruz. Hautement émotionnel, le remplacement du toboggan n’est que 
symbolique par rapport à la rénovation complète, en sous-sol, du système de traitement de l’eau.

EN DEUX, TROIS MOTS 

La techno fait mouche 
La 2e édition du festival de techno 
Alps Views a attiré la foule, les 25 
et 26 avril à La Vue-des-Alpes. Les 
organisateurs – l’association Tech 
With Us - espéraient réunir 2'000 
personnes par soir. Ils n’ont pas 
été loin d’atteindre leur objectif et 
ils donnent déjà rendez-vous aux 
amateurs de musique techno au 
printemps 2026. Ils ont démontré 
que mettre sur pied une manifes-
tation de ce genre, au sommet d’un 
col, dans un cadre complètement 
campagnard, pouvait parfaitement 
tenir la route. /pif

Techno mais aussi hip hop 
La techno fait mouche au Val-de-
Ruz et le hip hop également. La 5e 
édition du FestiValdeRuz se tiendra 
ainsi du 29 au 31 août à Savagnier. 
Dans leur communiqué, ses orga-
nisateurs garantissent que la pro-
grammation sera explosive avec 
la présence de figures majeures 
du rap francophone, comme Pas-
si ou Furax & Scylla, les connais-
seurs apprécieront. La journée du 
dimanche se transforme en un 
espace de découverte et d’appren-
tissage pour toute la famille. Au 
programme: graffiti, breakdance, 
beatbox, Djing… Des ateliers im-
mersifs permettront aux plus 
jeunes (et aux curieux) de plonger 
au cœur des disciplines du hip-hop 
et d’échanger avec des artistes pas-
sionnés. /comm

Simplement en poésie 
Dans un registre complètement 
différent, la 23e édition de Poésie 
en arrosoir aura lieu du 4 au 13 
juillet, sur le site d’Evologia à Cer-
nier. Quatorze spectacles suisses 
et internationaux, soit 34 repré-
sentations, investiront les scènes 
toujours singulières du lieu (serres 
horticoles, Grange aux concerts, 
jardins extraordinaires, salle de 
l’esplanade) pour faire résonner 
la poésie sous toutes ses formes. 
Parmi les grandes thématiques de 
cette édition figure une question 
centrale, indiquent les organisa-
teurs de l’événement: comment 
secouer les consciences et donner 
voix aux minorités? Trois poètes 
francophones y répondront à leur 
manière. Des artistes romands s'ex-
primeront également «pour mieux 
dire le monde d'aujourd'hui». 

Cette édition proposera aussi au 
public de faire entendre sa propre 
voix. Deux ateliers d’écriture se-
ront mis en place en collaboration 
avec la Fédération suisse de poésie 
slam: lettres révolutionnaires et 
domestiquer la nature. /comm
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Comble-Emine 13 – 2053 Cernier - Tél. 032 853 19 91 - 079 338 65 92 - 079 240 32 05
www.challandes-peinture.ch

rénovation en tous genres

ANS

 
 

Département fédéral de l'environnement, 
des transports, de l'énergie et de la communication DETEC 

Office fédéral des routes OFROU 
Filiale Estavayer-le-Lac 

 
Mise à l’enquête publique d’un projet des routes nationales (alignements) 
 

N20 – Mise au point des alignements – Communes de La Chaux-de-Fonds, Val-de-Ruz, 
Neuchâtel et Laténa 

 
1. Le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la 

communication (DETEC) 
 
a ouvert la procédure ordinaire combinée d’approbation des plans et d'expropriation selon 
les art. 27 à 27b de la loi fédérale sur les routes nationales du 8 mars 1960 (LRN; RS 
725.11), l’art. 12 de l’ordonnance sur les routes nationales du 7 novembre 2007 (ORN; RS 
725.111), ainsi que les art. 27 ss de la loi fédérale sur l’expropriation du 20 juin 1930 (LEx; 
RS 711). 
 

2. Mise à l’enquête publique 
 
Pendant toute la durée du délai de mise à l’enquête publique, le projet, comprenant les 
plans, ainsi que le rapport technique, peut être consulté auprès des administrations 
communales suivantes :  
 
administration communale de La Chaux-de-Fonds, service de l’urbanisme, des 
mobilités et de l’environnement, Passage Léopold-Robert 3, 4ème étage, à 2300 
La Chaux-de-Fonds durant les heures d’ouverture mentionnées ci-après :  
 

• du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 14h00 à 17h00. 
 
administration communale de Val-de-Ruz, service de l’urbanisme, Épervier 4, à 
2053 Cernier, durant les heures d’ouverture mentionnées ci-après :  
 

• du lundi au jeudi de 8h30 à 11h30 et de 14h00 à 17h00 ; 
• le vendredi de 8h30 à 11h30.  

 
administration communale de Neuchâtel, office des permis de construire, Faubourg 
du Lac 5, 1er étage, à 2000 Neuchâtel, durant les heures d’ouverture mentionnées ci-
après : 
 

• du lundi au vendredi de 08h30 à 11h30 et sur rendez-vous l’après-midi de 13h30 à 
16h30.  

 
administration communale de Laténa, service de l’aménagement du territoire / 
urbanisme, Rue Auguste-Bachelin 4, à 2074 Marin-Epagnier, durant les heures 
d’ouverture mentionnées ci-après : 
 

• du lundi au vendredi de 09h00 à 11h00 et sur rendez-vous l’après-midi.  
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La Chaux-de-Fonds durant les heures d’ouverture mentionnées ci-après :  
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administration communale de Laténa, service de l’aménagement du territoire / 
urbanisme, Rue Auguste-Bachelin 4, à 2074 Marin-Epagnier, durant les heures 
d’ouverture mentionnées ci-après : 
 

• du lundi au vendredi de 09h00 à 11h00 et sur rendez-vous l’après-midi.  
 
 
 Le dossier de plans et tous les documents susmentionnés peuvent être visualisés sur le 
guichet cartographique du SITN aux adresses suivantes et uniquement durant la durée de la 
mise à l’enquête :   
 

- Pour le guichet cartographique : https://sitn.ne.ch/s/Carte_SPCH_16 
- Pour les documents : https://sitn.ne.ch/s/Docs_SPCH_16 

 
Le délai de mise à l’enquête court du vendredi 2 mai au lundi 2 juin 2025.  
 

3. Restriction des actes de disposition 
 
Dès la remise de l’avis personnel ou de la demande d’expropriation à la personne visée par 
celle-ci, il n’est plus permis de faire, sans le consentement de l'OFROU, des actes de 
disposition de droit ou de fait susceptibles de rendre l’expropriation plus onéreuse (art. 42 
LEx). 
 

4. Consultation des tiers concernés 
 
Quiconque a qualité de partie en vertu de la loi fédérale sur la procédure administrative du 
20 décembre 1968 (PA; RS 172.021) peut, conformément à l’art. 27d al. 1 LRN, faire 
opposition pendant le délai de mise à l'enquête publique, par écrit avec demande et 
motivation, contre le projet définitif auprès du Département fédéral de l’environnement, 
des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC), Kochergasse 10, 
3003 Berne. Toute personne qui n’a pas fait opposition est exclue de la suite de la 
procédure. Les communes font valoir leurs intérêts par voie d’opposition.  
 
Toutes les objections en matière d’expropriation (art. 33 al. 1 let. a et b LEx), ainsi que les 
demandes de réparation en nature ou les demandes d'extension de l'expropriation, de même 
que les demandes d'indemnité d'expropriation (art 33 al. 1 let. c, d et e LEx), doivent 
également être déposées auprès du DETEC pendant le délai de mise à l'enquête publique. 
Les locataires et les fermiers, ainsi que les bénéficiaires de servitudes et de droits 
personnels annotés, sont également tenus de produire leurs prétentions dans le délai 
d’opposition prévu. Les droits d'usufruit ne sont à produire que s'il peut être prétendu qu'un 
dommage résulte de la privation de l'objet de l'usufruit (art. 33 al. 2 LEx). 

F. Gabus SA  ▪  Sous-le-Chêne 2 ▪  2043 Boudevilliers 
tél 032 857 26 16 ▪ site www.fgabus.ch 

votre partenaire pour vos projets de construction 
sanitaire et chauffage 

 
 

 

 
Proche de vous depuis 1930 
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Le musée a puisé dans ses collections pour réaliser sa nouvelle expo 
(photo privée). 

Olivia Fava-Serafin et Léanne Siegenthaler désirent vivre le voyage autre-
ment (photo privée). 

Il peut paraître curieux, surpre-
nant, de s’arrêter sur les cheveux 
ou les barbes, tout ce qui fait le 
poil. Est-ce réellement une thé-
matique à même de susciter émoi 

Sortir du cocon familial, vivre 
un voyage différent, découvrir la 
culture villageoise et aussi aider 
dans la mesure de leurs moyens 
les populations autochtones: c’est 
le sens de la démarche de deux 
lycéennes du Val-de-Ruz, Léanne 
Siegenthaler (Chézard-Saint-Mar-
tin) et Olivia Fava-Serafin (Cernier). 
Agées de 17 ans, elles s’envoleront 
cet été pour un périple de trois 
semaines dans la campagne séné-
galaise non pas dans le but de se 
tourner les pouces sous le soleil 
africain, mais avec la perspective 
d’aider à la construction d’une 
banque de céréales (arachide, mil, 
maïs, sorgo): «D’après ce que j’ai 
compris, les récoltes des céréales 
constituent la seule ressource fi-
nancière des autochtones. Celles-ci 
s’étalent sur une très courte pé-
riode. Mais leur conservation en 
vue de mieux les valoriser pose 
problème», détaille Olivia. «L’idée 
est donc de pouvoir conserver sa 
propre production, dans des condi-
tions d’hygiène assez bonnes, pour 

et réflexion dans un musée? Au 
moment d’imaginer une nouvelle 
exposition, la directrice et conser-
vatrice du Château de Valangin, 
Camille Jéquier, avait peut-être 

vendre la récolte sur le plus long 
terme».

Olivia et Léanne appartiennent ain-
si à un groupe de sept jeunes Ro-

encore au fond de sa mémoire sa 
visite au Musée d’art décoratif de 
Paris, qui traitait du sujet. L’occa-
sion fait le larron, dit-on. «Dans 
les collections du château, nous 
avons découvert beaucoup d’objets 
qui sont liés à la chevelure», ra-
conte Camille Jéquier. L’énuméra-
tion est longue: perruques, bigou-
dis, postiches, tableaux souvenirs 
(avec mèches de cheveux), cha-
peaux, atelier complet de barbier 
ou encore un conformateur, soit 
un appareil qui servait au chape-
lier à déterminer avec exactitude 
la forme et la mesure de la tête. 

«Dès qu’on se penche un peu sur 
la question, la thématique devient 
très intéressante», insiste Camille 
Jéquier. Elle est culturelle, reli-
gieuse, politique (la barbe des ta-
libans), sociale: «A l’époque, elle 
était aussi en lien avec la cour à 
laquelle on appartenait». Et le su-
jet est toujours bien d’actualité: 
«La boule à zéro est par exemple 
encore interprétée comme un sym-
bole de virilité, de force». 

L’exposition proposée à Valangin 
ne peut s’étaler sur l’ensemble de 
l’histoire de l’humanité et de sa 

mands qui, sur place, seront appelés 
à finaliser la construction d’un bâ-
timent de stockage: «Je ne sais pas 
si nous devrons poser des briques, 
faire de la peinture, ou même mon-

DES CHEVEUX SOUS LA LOUPE AU CHÂTEAU 
«Au poil! Une histoire chevelue et poilue»: c’est le thème de la nouvelle exposition temporaire du Château et Musée de Valangin. Sociale ou parfois 
politique, une coupe de cheveux a souvent une symbolique très forte, à laquelle on ne pense pas tout de suite.

VOYAGER ET AIDER, L’OBJECTIF DE LÉANNE ET OLIVIA 
Un séjour initiatique au Sénégal, pour aider à finaliser une banque de céréale et aussi pour découvrir la culture villageoise: c’est le projet que 
concrétiseront deux lycéennes du Val-de-Ruz. Elles sont à la recherche de fond.

chevelure. Elle se focalise sur le 
XIXe et, dans une moindre mesure, 
le XXe siècle. Mais il y a aussi des 
objets plus anciens qui sont pré-
sentés dans les vitrines du châ-
teau. Une partie est aussi consa-
crée aux chapeaux: «Jusque dans 
les années cinquante, il était im-
pensable de sortir sans celui-ci».
 
La force de la symbolique est bien 
plus importante qu’on peut par-
fois l’imaginer et elle concerne 
aussi la couleur des cheveux: 
«Au Moyen-Age, la blondeur était 
quelque chose de très recherché. 
Aujourd’hui, une femme blonde 
ne véhicule pas la même chose 
qu’une brune», estime encore Ca-
mille Jéquier. Au moment de lui 
demander quelle est la différence, 
elle rigole. Madame et monsieur 
auront-ils la même interprétation? 
On laisse à chacun le soin de son 
interprétation. /pif 

«Au poil! Une histoire chevelue 
et poilue»: c’est une exposition à 
découvrir jusqu’à la fin du mois 
d’octobre au Château et Musée de 
Valangin, à l’entrée du Val-de-Ruz. 

ter une clôture, mais l’idée est de 
mettre la main à la pâte». 

Selon Olivia, ce projet provient 
d’une association féminine locale 
qui s’est approchée de «Nouvelle 
planète» pour recruter des béné-
voles et recueillir des fonds. 

Sur place, Olivia est toutefois 
consciente que son apport sera 
modeste. Mais elle s’investit aussi 
pour récolter des fonds, non pas 
pour payer son voyage, mais bel 
et bien pour aider au financement 
de la banque de céréales: «A sept, 
nous espérons rassembler au total 
quelque 5'000 francs par différentes 
actions, ventes de pâtisseries, re-
cherche de dons ou autre». Ce n’est 
peut-être qu’une goutte d’eau dans 
la mare du soutien aux plus dému-
nis, mais elle n’est pas sans impor-
tance. 
 
Une aide, un soutien à la démarche 
d’Olivia et Léanne: écrire à oliviafa-
va2007@gmail.com. /pif
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Vendredi  16 mai de 12h00  à 18h00
Samedi  17 mai de 09h00 à 18h00
Dimanche  18 mai de 09h00 à 17h00

depuis 1917

Epervier 9
2053 Cernier
032 853 70 12

rejoignez-nous sur Facebook           @LeNewGriffonrejoignez-nous sur Facebook        @LeNewGriffon

Et bien plus encore!!!

Achetons moins... mais achetons mieux...  
et achetons futé!

*sauf sur les articles déjà baissés

Du 12 au 17 mai
profitez d'un rabais de 20%*
sur tout notre assortiment! 

Stéphane Höhener - Val-de-Ruz
Natel 079 307 83 09 - sanitaire.h2o@gmail.com

Installation sanitaire - Dépannage - Robinet qui coule - Lavabo cassé

A votre service depuis 2004
SA



Si vous désirez nous faire part 
d’un événement qui se déroule au 
Val-de-Ruz, faites-nous parvenir 
vos informations détaillées par 
courriel à l’adresse redaction@
valderuzinfo.ch. Le délai d’envoi 
des textes pour le numéro 322 (à 
paraître le 22 mai) est fixé au mar-
di 13 mai. Le libellé de l’annonce 
est du ressort de la rédaction. Les 
lotos, matches aux cartes, cours 
particuliers, ne sont pas référen-
cés dans l’agenda. Pour ce genre 
de manifestation, il faut se référer 
à la rubrique petites annonces sur 
www.valderuzinfo.ch.
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Le service de garde est assuré tous 
les jours en dehors des heures 
d’ouverture des pharmacies de  
la commune de Val-de-Ruz. Les 
dimanches et les jours fériés, la 
pharmacie de garde est ouverte 
de 11h à midi. 

du 3 au 9 mai
Pharmacie Marti
Cernier
032 853 21 72
 
du 10 au 16 mai
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
058 878 81 10

du 17 au 23 mai
Pharmacie Marti
Cernier
032 853 21 72
 
du 24 au 30 mai
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 22 56 (Jeudi Ascension)

PHARMACIES DE GARDE

Pompes funèbres 
Weber & Grau 

 
 24h/24 032 853 49 29 

Cernier 
 

 

À votre écoute - Conseils 
Prévoyance funéraire 

PETITES ANNONCES

AUXILLIAIRE DE VIE expérimen-
tée avec voiture, disponible pour 
courses, préparation repas, prome-
nades, présence, accompagnement, 
etc. 35.-/h déclaré. 079 245 43 07.

MÉDECIN DE GARDE
0848 134 134

Les jeunes lutteurs se mesureront le 31 mai à La Vue-des-Alpes (photo pif).

QUE FAIRE AU VAL-DE-RUZ?
Dombresson – Conférence 
«De quel bois j’me chauffe?» Mélila 
Saucy, ingénieure forestière, et Ro-
main Blanc, aménagiste forestier 
cantonal, donneront une confé-
rence en relation avec les enjeux 
économiques du bois en Suisse. 
C’est jeudi 8 mai à 20h à la salle de 
spectacles de Dombresson. 

Savagnier – Instruments
Envie d’apprendre la musique? 
Il est possible de venir découvrir 
les instruments de musique et de 
rencontrer les professeurs du Re-
ProMuz, samedi 10 mai de 9h30 
à 11h30, à la salle de La Corbière 
de Savagnier. Flûte traversière, 
flûte à bec, piano, violon, percus-
sions, guitare, ou même chant: le 
choix est vaste. Pour en savoir plus: 
www.repromuz.ch.

Dombresson – Orgue 
C’est dimanche 11 mai à 17h au 
Temple de Dombresson: concert 
d'orgue par Giovanni Panzeca, or-
ganiste titulaire du temple du Locle. 
Musique italienne du XIXe siècle for-
tement influencée par l'opéra, qui 
nous transporte dans le monde du 
«Bel Canto» de l'époque. Oeuvres de 
Bossi, Arrigo, Padre Davide, Petrali. 
Entrée libre, Collecte.

Chézard – Conférence
Jean-Pierre Plancherel, généalo-
giste et numismate, racontera des 
histoires de Chézard-Saint-Mar-
tin et du Val-de-Ruz au travers de 
personnages et d’objets: c’est mar-
di 13 mai à 19h30 à La Lessiverie, 
Grand'Rue 39, Chézard-Saint-Mar-
tin. Une conférence publique gra-
tuite. Chapeau à la sortie. 

La Vue-des-Alpes – Lutte 
La 106e Fête cantonale de lutte 

suisse est programmée le week-
end des 31 mai et 1er juin à La Vue-
des-Alpes. Deux journées rythmées 
par des animations folkloriques. 
Une bonne occasion de découvrir 
un sport ancestral. Informations: 
luttesuisse-mtne.ch.

Dombresson - Bière
La septième édition de la fête de la 
bière de Dombresson, Seyonbier-
fest, se tient les vendredi 16 et sa-
medi 17 mai. Un repas choucroute 
(ou poulet) est programmé le ven-
dredi avec une ambiance bava-
roise. Uniquement sur réservation. 
Le samedi est réservé à la fête de 
la bière en tant que telle. Infor-
mations et réservations sur www.
Seyonbierfest.ch.
 
Cet événement haut en couleur 
est suivi le lundi 19 mai par une 
manifestation plus traditionnelle, 
la Foire de Dombresson, dans la 
Grand’Rue du village. 

Cernier – Les abeilles 
Espace Abeilles mettra les petits 
plats dans les grands, samedi 17 
mai, sur le site d’Evologia à Cernier, 
à l’occasion de la Journée mondiale 
des abeilles et des pollinisateurs. 
De nombreuses animations sont 
programmées de 10h à 17h dans 
et autour du rucher didactique 
implanté sur le site. Jeux et brico-
lages pour les enfants, spectacle de 
danse en plein air, animation jar-
dins, observations d’abeilles, etc. 

Fontaines – Eglise
En même temps que d’autres pays 
européens, les Eglises de Suisse ou-
vriront leurs portes et célébreront 
la diversité de leurs activités, ven-
dredi 23 mai, à l’occasion de la cin-
quième «Longue nuit des églises». 

Les paroisses proposent des ani-
mations gratuites comme le jeu du 
loup garou en version christiani-
sée (Eden Story) au temple de Fon-
taines ou des concerts de chants à 
l’église de Cernier. Pour en savoir 
plus: www.nuitdeseglises.ch.

Les Hauts-Geneveys
Course à pied 
Les coureurs à pied cirent leurs 
baskets. La troisième édition de la 
Simba Run est programmée same-
di 24 mai sur le site des Gollières 
aux Hauts-Geneveys. Cette compé-
tition populaire se déroule selon 
un format atypique: les équipes de 
deux coureurs se relaient pendant 
six heures sur une boucle dont le 
parcours est tenu secret jusqu’à 
l’heure du départ. Informations et 
inscriptions: www.simbarun.ch.

Cernier – Nature
Pourquoi ne pas ouvrir ses oreilles 
et écouter les sons de la nature, qui 
s’éveille autour de soi? C’est l’ac-
tivité proposée dimanche 25 mai 
de 6h à 7h30 (du matin bien sûr) 
à Cernier, dans le cadre de la Fête 
nationale de la nature. Les Jardins 
extraordinaires d’Evologia recèlent 
une diversité d’oiseaux, d’insectes 
et d’autres animaux à découvrir. 
Rendez-vous avec un naturaliste 
sur le grand parking au nord du 
Mycorama. Informations sur le site 
www.fetedelanature.ch.

Bayerel – Les moulins 
A l’occasion de la Journée mondiale 
des moulins, samedi 31 mai, c’est 
portes ouvertes dès 10h au Moulin 
de Bayerel. Au programme: arti-
sans des métiers du bois, fabrica-
tion et vente de farine et de pain du 
Val-de-Ruz par le meunier Gérard 
Tock, démonstration de la scierie 
entraînée par la roue du moulin, 
visite du musée et présentation des 
installations d’énergies renouve-
lables. Entrée libre et petite restau-
ration. 

Valangin – Exposition 
«Au poil! Une histoire chevelue et 
poilue»: c’est le thème de la nou-
velle exposition temporaire présen-
tée au Château et musée de Valan-
gin. Celle-ci emmène les visiteuses 
et les visiteurs dans un voyage à 
travers l’histoire culturelle des 
cheveux, de la barbe et des poils 
corporels. Horaires d’ouverture 
jusqu’au 31 octobre: du mercredi 
au samedi de 13h30 à 17h et le di-
manche de 11h à 17 heures. 



8 / Val-de-Ruz info N° 321 / 8 mai 2025

Sanitaire

032 836 20 00     www.tecaro.ch

Pascal Vermot - Comble-Emine 11 - 2053 Cernier
Tél. 032 853 13 33 - carrzaugg@bluewin.ch

CARROSSERIE ZAUGG SA



Roman Perroud (Dombresson), 
Nour Hugon (Fontaines) ou encore 
Ekaterina Chenikova rêvent cer-
tainement tous d’imiter un jour 
Audrey Gogniat: la Jurassienne 
de 21 ans avait décroché le bronze 
olympique, l’été dernier à Paris, du 
tir à la carabine à air comprimé 
à 10 mètres. Ces trois sociétaires 
de «La Rochette» incarnent par-
faitement le travail en profondeur 
accompli par les entraîneurs du 
club vaudruzien, entre autres son 
président Camille Perroud et un 
ancien membre du cadre national 
russe Dmitry Chenikov. Romane 
est champion de Suisse des moins 
de 13 ans alors que Ekaterina Che-
nikova s’est illustrée en revenant 
avec deux médailles par équipes 
lors des mondiaux juniors, sans 
parler de son titre national des 
moins de 15 ans en 2023. Cham-
pionne neuchâteloise, Nour Hugon 
est aussi membre du cadre régional 
de performance. Elle ne manque 
pas d’atouts à l’image aussi de 
deux jeunes de Savagnier, Baptiste 
Meyer et Debora Bürgy, respective-
ment 4e et 5e aux Championnats de 
Suisse en moins de 13 ans.
 

FOOTBALL
1ère ligue, FC Coffrane 
Le FC Coffrane va mal! Il s’enfonce 
encore en queue de classement de 
1ère ligue après avoir perdu le match 
de la peur contre Köniz 2-0. Le club 
vaudruzien est lanterne rouge avec 
un point de retard sur la barre 
contre la relégation. Le change-
ment d’entraîneurs, soit Brian We-
ber en lieu et place de l'embléma-
tique Philippe Perret, n’a jusqu’ici 
rien apporté. Le président Antonio 
Montemagno est d’ailleurs le pre-
mier à le reconnaître. 

Les derniers résultats 
Coffrane – Köniz 0-2
Stade Payerne – Coffrane 2-2
Coffrane – Sion M21 0-5
Dernier match à domicile 
Dimanche 11 mai, 15h: 
Coffrane – Servette M21

2e ligue interrégionale
FC Bosna 
Le FC Bosna poursuit sa remonta-
da en 2e ligue interrégionale. Les 
transferts réalisés durant le mer-
cato d’hiver portent manifestement 
leurs fruits. Au classement, après 
22 journées, le pensionnaire des 
Geneveys-sur-Coffrane gagne en-
core un rang, il est désormais sep-
tième. 

Les derniers résultats 
Tavannes/Tramelan – Bosna 0-2
Bosna – Guin 1-1
Ueberstorf – Bosna 1-3 
Prochain match à domicile
Sam. 17 mai, 16h: Bosna – Dornach 

3e ligue neuchâteloise 
FC Val-de-Ruz 
Le FC Val-de-Ruz s’est offert un pe-
tit bol d’air frais en signant coup 
sur coup deux résultats positifs, 
un match nul et une victoire. En-
fin! Il est neuvième du groupe 2 de 
3e ligue neuchâteloise, il n’a pas de 
quoi pavoiser. 

Les derniers résultats 
Les Bois – Val-de-Ruz 4-3 
Le Landeron – Val-de-Ruz 2-5
Superga - Val-de-Ruz 1-1 
Dernier match à domicile 
Dimanche 18 mai, 15h: 
Val-de-Ruz – Audax Friul II 

Sur le pas de tir, la concentration est totale (photo privée). 
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MONTMOLLIN CAPITALE DU TIR À LA CARABINE 
Imbattable sur la scène cantonale, la Société de tir à la carabine à air comprimé «La Rochette» de Mont-
mollin dispose d’une relève très performante. Le mérite en revient à un engagement sans faille de quelques 
fines gâchettes du Val-de-Ruz passionnées par leur sport et par l’envie aussi de transmettre leur savoir. 

Bref! Les jeunes de la Société de tir 
de Montmollin performent, de quoi 
rendre fier le président-entraîneur 
Camille Perroud, qui apprécie de 
partager sa passion avec cette re-
lève: «Nous ne disposons pas d’un 
réservoir de tireurs énorme, mais 
notre priorité est vraiment de for-
mer les tireurs de demain. C’est très 
chronophage, mais c’est payant». 

Camille Perroud insiste aussi sur le 
fait que son club récolte les fruits 
de ses prédécesseurs qui, selon lui, 
se sont énormément investis pour 
aménager le stand de Montmollin, 
dans l’abri PC du village. Celui-ci 
est équipé de neuf cibles au mar-
quage électronique. Un stand mo-
derne et fonctionnel! 

Aujourd’hui, la société de tir «La 
Rochette» ne ménage pas ses ef-
forts pour attirer des tireurs en 
herbe. Elle proposera à nouveau 
une animation pour les élèves du 
Centre scolaire de Val-de-Ruz, en 
septembre prochain à l’occasion 
du Campus Tour; elle organise aus-
si des sessions d’initiation dans le 
cadre des activités scolaires com-
plémentaires. Camille Perroud 

souhaiterait également développer 
le Target Sprint, cette discipline 
qui associe – à l’image du biathlon 
en hiver – le tir à la carabine et la 
course à pied: «Nous avions déjà 
fait quelques démonstrations de ce 
sport à la Fontenelle». Le président 
du club avoue toutefois que ce sont 
les ressources humaines qui font 
défaut pour aller de l’avant dans ce 
projet: «Le tir n’est pas très capti-
vant à suivre à la télévision et sa 
pratique peut vite devenir ingrate. 
Le Target Sprint peut le rendre plus 
attractif». Concentration, gestion 
des émotions, répétition du mou-
vement, maîtrise de soi: le tir à la 
carabine à air comprimé, comme 
toutes les disciplines de tir en fait, 
permet de développer des quali-
tés qui peuvent servir dans bien 
d’autres domaines: «Et si le mental 
n’est pas présent, les résultats ne 
suivent pas», conclut Camille Per-
roud qui durant la mauvaise saison 
se rend quasi quotidiennement au 
stand de Montmollin pour enca-
drer la relève. Sans l’implication et 
l’engagement de ses dirigeants, la 
réussite de son club ne serait pas 
possible. /pif 



Proclamation

Le Conseil communal a proclamé élue 
membre suppléant du Conseil général Mme 
Nathalie Gless (PS) en remplacement de feu 
M. Eric Fischer. 

Jubilés

Fêtent en ce mois de mai 2025:
Noces de diamant (60 ans)
• Tattini Cécile et Benito, à Hauterive.
Noces d’or (50 ans)
• Dürrenberger Marthe et Pierre, à Fontaines;
• Monte Anne-Françoise et Donato, à 

Cernier;
• Perrenoud Marianne et Eric, à Villiers.

Une demoiselle de fer 

En 2021, sous l’impulsion des enseignantes du 
collège de Coffrane, le projet d’un espace vert 
didactique à l’ouest du bâtiment a vu le jour. En 
collaboration avec l’association Parc régional 
Chasseral et les services communaux, le projet 
s’est concrétisé avec la création d’un verger, 
d’un potager et d’un étang.

Depuis le printemps 2022, cet espace est 
fonctionnel et permet aux élèves du collège 
de bénéfi cier de toutes sortes d’activités en 
lien avec la biodiversité.

L’association de la forge du Pâquier - qui 
collabore également avec la Commune pour 
diverses démarches de valorisation du patri-
moine - a offert son temps et son savoir-faire 
pour y apporter une touche fi nale. Résultat: 
une magnifi que libellule en fer forgé d’un 
mètre carré environ trône en maîtresse des 
lieux sur le mur du bâtiment.

Le collège des Geneveys-sur-Coffrane a sa 
statue du lynx; l’égérie de celui de Coffrane 
serait-elle dorénavant la libellule?

La population est invitée à venir l’admirer 
au détour d’une balade dans la région de 
Coffrane.

Piscine d’Engollon 

L’ouverture des bassins approche et les travaux se poursuivent dans 
un rythme soutenu. L’illustration ci-dessous présente les ouvrages 
nécessaires au raccordement en eau du nouveau toboggan. Les fon-
dations étant désormais réalisées, il ne reste «plus qu’à» assembler les 
pièces de la structure. Ceci peut paraître simple, mais représente un 
défi  de taille pour les professionnels qui ont le devoir d’être aussi fi ns et 
précis qu’un horloger en train d’assembler les éléments d’une montre. 

Le responsable du site, toute son équipe ainsi que les tenanciers de 
la buvette se préparent activement et se réjouissent d’ores et déjà 
d’accueillir un public nombreux. 

À découvrir dans une prochaine édition, le nouveau toboggan. 
 

Photo: Fabien Gehret

O� res d’emploi

La Commune recherche plusieurs éducateurs en accueil parascolaire, 
un collaborateur administratif en charge de la comptabilité des débi-
teurs et un apprenti de commerce de 1re année.

Davantage d’informations sur le site internet communal, rubrique 
«Offres d’emploi».

Recensement logements vacants

Chaque année, un recensement des logements et locaux vacants est 
effectué dans le but de connaitre le nombre d’appartements à louer 
dans les communes neuchâteloises. Ceci permet de déterminer s’il y 
a pénurie de logements au sens de la loi sur la vente des appartements 
loués (LVAL). Un taux inférieur à 1.5% signifi e qu’il existe un manque 
dans la commune concernée. Dès lors, l’application de la LVAL peut 
limiter la vente d’un logement.

Afi n d’obtenir les résultats les plus précis, les propriétaires privés sont 
invités à annoncer les objets libres au 1er juin 2025. Seuls les logements 
ou locaux commerciaux situés dans la commune et destinés à la loca-
tion durable (plus de trois mois) sont concernés. Le délai de réponse 
est fi xé au 30 juin 2025.

Les annonces de logements vacants sont à adresser à cdh.vdr@ne.ch.
Pour tout renseignement, le contrôle des habitants renseigne au 
032 886 56 80 ou à l’adresse mail précitée.

Éditorial

Trop ou trop peu 

Les comptes 2024 des collecti-
vités publiques commencent à 
être dévoilés, avec des résultats 
pour le moins contrastés: 56 
millions de francs de bénéfi ce 
pour le Canton de Neuchâtel, 

369 millions de défi cit pour Vaud ou encore 
un million tout juste d’excédent pour nos voi-
sins fribourgeois.

Une mauvaise santé fi nancière pose problème 
à une collectivité publique. En Suisse, des 
dispositions très similaires sont en place à 
différentes échelles, appelées communément 
«frein à l’endettement». Elles obligent les res-
ponsables politiques à prendre des mesures 
qui peuvent être douloureuses et posent régu-
lièrement le dilemme des revenus, donc des 
impôts, et des prestations voulues par la po-
pulation, parfois dans les urnes.

À l’inverse, si de prime abord les bénéfi ces 
rassurent, ils amènent également leur lot d’in-
satisfaction: certains milieux appellent à un 
remboursement d’impôts lorsque les comptes 
sont positifs. Sans même parler des bases lé-
gales nécessaires, on voit tout de suite les pro-
blèmes qui se poseraient. Que faire avec les 
personnes malheureusement décédées? Avec 
celles qui ont quitté la commune, le canton ou 
le pays? Comment traiter les cas de divorce?

Alors, faut-il réduire automatiquement le 
taux d’imposition de l’année suivante? C’est 
bien du côté des recettes fi scales que se situe 
le cœur de la question. Si, généralement, les 
charges fi nancières respectent assez bien les 
budgets, ce sont les impôts qui varient de ma-
nière de plus en plus irrégulière d’une année à 
l’autre, ceux des personnes physiques comme 
ceux des entreprises. Chaque nouvelle an-
née doit donc être repensée pour elle-même. 
Dans l’attente des conséquences néfastes de 
la politique commerciale des États-Unis sur 
l’économie suisse en général et neuchâteloise 
en particulier, la plus grande prudence est de 
mise pour l’avenir.

Les règles comptables et fi nancières qui s’ap-
pliquent depuis une décennie environ aux 
communes neuchâteloises garantissent la plus 
grande transparence fi nancière. Pour «mettre 
de l’argent de côté» dans des réserves, les 
règles sont strictes. Reporter ainsi les bonnes 
surprises au profi t des années suivantes est 
pratiquement impossible.

Bénéfi ces et défi cits des comptes publics 
doivent être analysés au cas par cas, dans le 
cadre du débat démocratique, en acceptant 
que les vents fi nanciers sont parfois défavo-
rables, parfois favorables et souvent imprévi-
sibles.

Roby Tschopp, conseiller communal



Foire de Dombresson

La traditionnelle foire de printemps de Dombres-
son se tient le lundi 19 mai 2025. À cette 
occasion, de nombreux stands proposent des 
spécialités variées dans le village et la cour du 
collège. Le Conseil communal prévoit d’être sur 
place dès la fi n de matinée.

Le stationnement est interdit sur la Grand’Rue, le 
Ruz Chasseran ainsi que les rues Dombrice et des 
Oeuches, du dimanche 18 mai à 22h30 au lundi 
19 mai à 21h00. Ces espaces sont réservés aux 
marchands ou affectés aux déviations du trafi c.

Par ailleurs, Dombresson accueille la «Seyon 
Bierfest» du vendredi 16 au dimanche 18 mai 
2025, organisée par des sociétés locales sous 
leur responsabilité.

Les habitants sont invités à participer nombreux 
à ces festivités et à privilégier les transports 
publics pour s’y rendre.

Assainissement durable à Cernier

Le bâtiment sis rue du Stand 4 à Cernier est inscrit au patrimoine en 
tant que bâtiment typique et pittoresque. Ce bien locatif appartenant au 
patrimoine fi nancier était le plus vétuste du parc immobilier communal.

Sa rénovation lourde, qui a débuté en 2024, a consisté à démolir la cage 
d’escalier intérieure, à créer un nouvel accès à quatre appartements 
aux deux étages supérieurs, à ajouter de nouvelles fenêtres en façade 
nord, à rénover la toiture et les façades. L’espace du rez-de-chaussée 
est réorganisé afi n d’accueillir une structure d’accueil pour 27 enfants.

La Commune a opté pour des matériaux durables, écologiques et 
locaux. Parmi ces choix, on trouve une charpente en bois régional et 
une isolation en fi bre de bois pour la toiture. Le crépi est minéral et les 
fenêtres sont en bois-métal, offrant une durabilité accrue, une fabrication 
locale et une qualité esthétique supérieure. Le bâtiment sera alimenté 
par le chauffage à distance communal.

Les portes ouvertes destinées à la population auront lieu le 5 juillet 
2025 de 08h00 à 12h00.

«Comment vous faites?»

La prochaine soirée organisée par le Cercle scolaire de Val-de-Ruz 
(CSVR), animée par Olga Maria Klimcki-Lenz, psychologue et neu-
roscientifi que, se déroule le 12 mai 2025 à 19h30 sur le thème: Com-
ment développer l’empathie chez les enfants et chez les adolescents?

Cette conférence et atelier explore d’une manière théorique et pra-
tique le renforcement de l’empathie. Dans une première partie, des 
recherches scientifi ques sur la promotion de l’empathie par la pleine 
conscience sont présentées. La deuxième partie consiste en des exer-
cices pratiques pour renforcer l’empathie et la compassion chez les 
adultes et les enfants.

Cette soirée se déroule à la salle de conférence du collège de La 
Fontenelle à Cernier. Pour davantage d’informations, Manuela Roth 
renseigne au 079 561 60 87 ou à manuela.roth@ne.ch. Pour des ques-
tions d’organisation, l’inscription doit être transmise à cette même 
adresse électronique.

Pour les plus de 65 ans

Pour bien choisir, il est nécessaire de s’informer. Quand la fragilité 
augmente et l’autonomie diminue, de nombreuses questions se posent.

La mission d’AROSS est d’offrir aux plus de 65 ans, à leurs proches 
et aux professionnels de la santé des conseils pour mieux orienter et 
accompagner les personnes dans le réseau socio-sanitaire neuchâtelois.

AROSS est là pour répondre à toutes questions, comprendre et informer 
que ce soit pour l’octroi des prestations, la livraison de repas à domicile, 
les structures disponibles pour un soutien, les foyers de jour ou encore 
concernant les appartements avec encadrement.

Une permanence, chaque premier vendredi du mois, est ouverte de 
09h00 à 12h00 à Cernier, rue de l’Épervier 4, dans les locaux de l’agence 
AVS/AI au 2e étage. Plus de détails sur www.aross.ch.

Édition du 8 mai 2025

Informations o�  cielles

Découverte du mois
Champ de bataille de Coffrane
C’est le 28 février 1296 que se déroule la 
bataille de Coffrane. Sur les rives de La 
Sauge, au lieu-dit «la Male Fin», les troupes 
de Jean et Thierry, seigneurs de Valangin 
soutenus par l’évêque de Bâle Pierre d’As-
pelt, affrontent les hommes du jeune comte 
Rollin de Neuchâtel. 

Ce dernier, rapidement vainqueur, obtiendra 
à l’issue du combat la Mairie de Boudevil-
liers et d’autres dédommagements.

L’autorité de Neuchâtel, désormais restau-
rée, sera encore renforcée par la destruction 
du village de La Bonneville en 1301. Les 
ruines de ce dernier se devinent aisément 
dans la forêt à l’ouest d’Engollon, mais ceci 
est une autre histoire.

Sources: Archives de L’Impartial, Maurice 
Evard.

Ça wa� , ou bien?

Nouvelles subventions à saisir pour la 
rénovation et pour l’énergie solaire

Dès 2025, les subventions pour améliorer 
l’effi cacité énergétique des bâtiments se 
renforcent. Grâce à un budget augmenté, le 
Programme Bâtiments du Canton de Neu-
châtel (PB-NE) soutient encore davantage 
les propriétaires qui souhaitent rénover.

Parmi les nouveautés marquantes:

• les grands immeubles peuvent désormais 
obtenir des aides allant jusqu’à CHF 
35’000 pour remplacer leur système 
de chauffage fossile par une pompe à 
chaleur performante;

• un nouveau bonus entre CHF 30 et CHF 
40 par mètre carré chauffé pour l’atteinte 
d’une bonne effi cacité de l’enveloppe du 
bâtiment: (classe C ou meilleure selon 
le Certifi cat énergétique cantonal des 
bâtiments (CECB), accordé en supplé-
ment des mesures du PB-NE «Isolation 
thermique» ou «Amélioration de classe 
CECB»;

• désormais, le montant pour les ins-
tallations photovoltaïques en façade 
augmente fortement. Il passe de CHF 
250 à CHF 400 par kilowatt pour les 
installations intégrées (angle d’inclinai-
son ≥ 75°). Ce soutien vise à favoriser 
la production d’électricité en hiver, au 
moment où nous en avons le plus besoin.

Des aides continuent aussi d’exister pour 
l’isolation, le remplacement de chauf-
fages à énergie fossile ou la rénovation 
globale de bâtiments. Ces subventions 
sont accessibles à tous: particuliers, 
entreprises et collectivités. Dès à présent, 
cette opportunité est à saisir en déposant 
une demande en ligne à l’adresse www.
leprogrammebatiments.ch.

Valoriser son bien, réduire ses factures et 
devenir acteur de la transition énergétique: 
il est possible d’agir dès aujourd’hui.

Ensemble, 
agissons pour un avenir durable
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Saint-Blaise
Les Ponts-de-Martel
La Chaux-de-Fonds
Le Locle

www.fluckigersa.ch

Entendez-vous votre petit orteil! Parfois il vous encourage à lui 
donner de l’attention.

Pédicure diplômée en soins et cosmétique, j’ai le plaisir de vous recevoir 
dans mon cabinet pour des soins professionnels, à Clémesin sur les 
hauteurs de Villiers.

Pour les personnes à mobilité réduite, j’organise volontiers 
le transport, et me déplace aussi à domicile si nécessaire.

Bien soigner ses pieds régulièrement contribue à une bonne santé.
N’hésitez pas à me contacter au 079 454 33 39 
ou prenez le temps de consulter mon site internet 
www.lepieddesoie.ch

      Pédicure diplômée soins et cosmétique

2053 Cernier - 032 853 56 39

Votre imprimeur
au Val-de-Ruz

Sur rendez vous 
032 853 19 90

Fontaines 

Examen de la 
vue gratuit
Toujours 25% de 
rabais sur le tout
ou 2e paire gratuite 




